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NOUVEAUTÉS DANS LA CPB AU 1.1.2023 (I/II)

Sujet Réglementation en vigueur Réglementation à partir du 1.1.2023

Congé de maternité 14 semaines avec paiement intégral du salaire,

possibilité de prendre des congés également avant la naissance

16 semaines avec paiement intégral du salaire,

possibilité de prendre deux semaines avant la naissance (droit de choisir de la collaboratrice)

Congé de paternité 5 jours avec paiement intégral du salaire 2 semaines avec paiement intégral du salaire ou:

3 semaines, dont seuls 5 jours avec paiement du salaire (droit de choisir de la banque)

Congé d’adoption 5 jours avec paiement intégral du salaire 2 semaines avec paiement intégral du salaire

Congé de prise en charge légal Pas de réglementation dans la CPB, droits légaux 3 jours de congé de prise en charge de proches, maximum 10 jours par an

14 de congé de prise en charge d’enfants gravement malades, avec allocation perte de gain

Salaire minimum 52 000 francs pour les personnes sans formation

56 000 francs pour les personnes au bénéfice d’un CFC ou d’une formation 

équivalente

54 000 francs pour les personnes sans formation

58 000 francs pour les personnes au bénéfice d’un CFC ou d’une formation équivalente + 1 an 

d’expérience

Vacances à parti de 60 ans 25 jours, puis + 1 jours par an; 30 jours dès 65 ans révolus 28 jours dès 60 ans

Heures supplémentaires en cas 

de travail à temps partiel

Supplément dès que le taux de travail à temps plein est atteint Supplément à partir de 50 heures supplémentaires (même réglementation que pour un temps 

plein)

Travail mobile et flexible Pas de réglementation La banque offre une possibilité de travail mobile et flexible, dans la mesure où cela est 

compatible avec l’activité et la situation de l’entreprise; renvoi au règlement ou à la convention

Modèles de travail flexibles Pas de réglementation La banque encourage les modèles de travail flexibles tels que le travail à temps partiel ou le 

partage de poste

Séparation de la vie 

professionnelle et privée

Pas de réglementation «L’employeur respecte la sphère privée» en cas d’horaires de travail flexibles

Employabilité La banque offre la possibilité d’effectuer un bilan professionnel Recommandation d’effectuer un bilan professionnel tous les 5 ans à partir de 45 ans

Maintien du salaire Maintien du salaire à partir du 1er jour des rapports de travail Maintien du salaire uniquement après une durée de 3 mois des rapports de travail
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Sujet Réglementation en vigueur Réglementation à partir du 1.1.2023

Rappel d’un collaborateur en 

vacances

Les conditions pour le rappel d’un collaborateur en 

vacances sont définies

La disposition est biffée

Encouragement de la 

représentation des employés

Les représentants des employés sont soutenus par la 

banque sur le plan administratif

Les organismes représentant les employés bénéficient d’un soutien 

administratif de la banque lors de leur création et pendant leur activité

Champs d’application pour les 

apprentis et similaires

Pas de réglementation Les dispositions dérogatoires applicables aux apprentis et aux stagiaires 

priment sur la CPB

Travail de nuit et du dimanche Il n’est pas clair si les suppléments doivent également 

être versés en cas de travail de nuit et du dimanche 

permanent.

Ajout du terme «temporaire» afin de clarifier que les suppléments ne sont 

dus qu’en cas de travail de nuit ou du dimanche temporaire.

NOUVEAUTÉS DANS LA CPB AU 1.1.2023 (II/II)
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NOUVEAUTÉS DANS LA CSTT AU 1.1.2023

Sujet Réglementation en vigueur Réglementation à partir du 1.1.2023

Limite salariale 120 000 francs de salaire fixe 120 000 francs de salaire fixe ou:

120 000 francs de compensation totale au cours des deux dernières années 

(L’employeur conserve le droit de choisir la limite qu’il souhaite appliquer)

Caractère volontaire de la 

renonciation

Pas de réglementation Précision que la renonciation à la saisie du temps de travail est volontaire

Caractère volontaire de la 

renonciation

«Pas de préjudice» si quelqu’un ne renonce pas à 

la saisie du temps de travail

Évocation à titre d’exemple d’une «discrimination dans le cadre de 

promotions»

Prévention L’employeur offre la possibilité de répondre à un 

questionnaire de santé

L’employeur s’assure que tous les employés ayant signé une déclaration de 

renonciation reçoivent le questionnaire de santé 
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CHAMP D’APPLICATION

• Il est précisé que des dispositions dérogatoires peuvent s’appliquer aux apprentis et aux stagiaires. 

• Cette disposition dérogatoire s’applique exclusivement aux «véritables» stagiaires (acquisition d’une expérience pratique ou stage en lien avec une formation)
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MAINTIEN DE L’EMPLOYABILITÉ

• La disposition existante concernant les bilans professionnels est complétée et précisée. 

• Il est recommandé de faire le point tous les cinq ans à partir de l’âge de 45 ans. 

Chiffre 11, perfectionnement professionnel
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TRAVAIL MOBILE ET FLEXIBLE

• Le travail mobile et flexible fait l’objet d’une disposition programmatique. Il n’existe pas de droit au travail mobile et flexible. 

• Si le travail mobile et flexible est pratiqué, les conditions doivent être régies dans un règlement ou dans une convention (orale ou écrite)

Chiffre 12, travail mobile et flexible
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MODÈLES DE TRAVAIL FLEXIBLES
• Le travail mobile et flexible fait l’objet d’une disposition programmatique.

• La protection de la sphère privée est explicitement ancrée dans la convention (question de la disponibilité ainsi que du repos nocturne et du temps 

de repos). 

Chiffre 15, horaire flexible
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HEURES SUPPLÉMENTAIRES EN CAS DE TRAVAIL À TEMPS PARTIEL
• Les dispositions spéciales relatives aux heures supplémentaires en cas de travail à temps partiel sont supprimées. 

• En conséquence, les mêmes dispositions que pour le travail à temps complet s’appliquent. La banque décide de l’indemnisation jusqu’à 50 heures 

supplémentaires et la décision appartient aux collaborateurs pour les soldes d’heures supplémentaires allant au-delà. 

Chiffre 18, heures supplémentaires en cas de travail à temps partiel
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TRAVAIL DE NUIT ET DU DIMANCHE

• La réglementation en vigueur concernant les suppléments de salaire pour le travail de nuit et du dimanche est précisée. 

• Par analogie avec le droit du travail, les suppléments de salaire ne sont dus qu’en cas de travail de nuit et du dimanche temporaire. 
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DROIT AUX VACANCES APRÈS 60 ANS

• Le droit au vacance à partir de 60 ans est simplifié.

• En lieu et place d’un échelonnement de 26 à 30 jours, un droit de 28 jours est défini pour toutes les personnes de plus de 60 ans. 

Chiffre 20, durée des vacances
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RAPPEL D’UN COLLOBARATEUR EN VACANCES

• La disposition relative au déplacement des vacances ainsi qu’au rappel d’un collaborateur en vacances est supprimée. 

• Les droits correspondants de l’employeur sont déjà définis dans le CO, raison pour laquelle il n’est pas nécessaire de les mentionner dans la CPB 

Chiffre 21, répartition des vacances
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MATERNITÉ, PATERNITÉ, ADOPTION
• Le congé de maternité est prolongé de deux semaines; au maximum deux semaines peuvent être prises avant la naissance (droit de choisir de la mère)

• Deux options en ce qui concerne le congé de paternité (droit de choisir de la banque): 2 semaines avec paiement intégral du salaire ou 5 jours avec paiement intégral du 

salaire + 2 semaines de congé APG

Chiffres 22 et 29 CPB
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CONGÉ DE PRISE EN CHARGE LÉGAL

• Les nouvelles dispositions légales concernant les congés parentaux sont reprises dans la CPB

• Des solutions plus généreuses sont recommandées en ce qui concerne les congés pour la prise en charge d’enfants gravement malades

Chiffre 22, jours de congé et absences de courte durée
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SALAIRE MINIMUM

• Le salaire minimum pour les employés au bénéfice d’une formation et d’une année d’expérience professionnelle est relevé à 58 000 francs. 

• Le salaire minimum des personnes sans formation est relevé à 54 000 francs. 

Chiffre 26, salaire minimumChiffre 26, salaire minimum



Arbeitgeber Banken16

MAINTIEN DU SALAIRE EN CAS DE MALADIE 

• Selon l’ancienne réglementation, il existait (en dérogation au CO) un droit au maintien du salaire pendant la période d’essai. 

• Il est désormais précisé que les droits (étendus) au maintien du salaire selon la CPB ne prennent naissance qu’après 3 mois. 

Chiffre 29, prestations en cas d’empêchement de travailler
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POSITION DES REPRÉSENTANTS DES EMPLOYÉS
• Le domaine des tâches des représentants des employés sont précisés avec le renvoi à la loi sur la participation. 

• Il est en outre précisé que le soutien administratif de la banque se rapporte à la création et au fonctionnement d’un organisme représentant les 

employés. 
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DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DES EMPLOYÉS
• La taille d’une banque comme base de recommandation pour la création d’une représentation des employés est précisée. 

• Il est recommandé de nommer une représentation des employés dans les banques de plus de 100 collaborateurs. Il n’en résulte aucune obligation 

d’agir pour la banque. 
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SAISIE DU TEMPS DE TRAVAIL: ADAPTATIONS SUR LA BASE DES MODIFICATIONS APPORTÉES À LA CPB

• Les dispositions de la CPB relatives au travail mobile et flexible sont reprises dans la CSTT. 

• Il n’en résulte aucune obligation concrète d’agir pour l’employeur. 
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LIMITE SALARIALE POUR LA RENONCIATION À LA SAISIE DU TEMPS DE TRAVAIL
• Jusqu’à présent, il était possible de renoncer à la saisie du temps de travail à partir d’une limite salariale de 120 000 francs (salaire fixe). 

• Désormais, il est également possible d’y renoncer lorsque la compensation totale au cours des deux dernières années se montait à 120 000 francs 

ou plus. 
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CARACTÈRE VOLONTAIRE DE LA RENONCIATION À LA SAISIE DU TEMPS DE TRAVAIL
• Le caractère volontaire de la renonciation à la saisie du temps de travail est désormais mis en avant. Ce principe découle déjà de la loi. 

• L’interdiction de préjudices au cas où quelqu’un ne souhaiterait pas renoncer à la saisie du temps de travail est précisée (discrimination dans le cadre 

de promotions)
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PROTECTION DE LA SANTÉ ET PRÉVENTION
• La disposition relative au questionnaire de santé annuel est formulée de manière plus contraignante. Il n’existe toujours pas d’obligation d’y répondre. 

• Désormais, l’employeur doit toutefois s’assurer que le questionnaire de santé soit envoyé personnellement à tous les collaborateurs ayant signé la 

déclaration de renonciation à la saisie du temps de travail. 
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Exclusion de responsabilité

Les contenus publiés dans le présent document ne sont fournis qu’à titre d’information et ne doivent pas être considérés comme un conseil 

d’ordre général ou personnel. Ils ne constituent ni des recommandations ni des appels à l’action. Malgré une préparation et un traitement 

minutieux des informations, Employeurs Banques et l’auteur déclinent toute responsabilité en matière d’exactitude et/ou d’exhaustivité des 

contenus communiqués. 

À propos d’Employeurs Banques

L’Association patronale des banques en Suisse (Employeurs Banques) défend les intérêts du secteur bancaire sur toutes les questions relatives 

au patronat, et ce auprès des milieux politiques, des autorités, des partenaires sociaux, des associations et des médias. 

Employeurs Banques s’engage en faveur de conditions-cadres attrayantes et compétitives en matière de droit du travail et de droit social sur la 

place financière suisse. Elle conseille ses membres sur toutes les questions relatives au patronat. En tant que partenaire social et promoteur de la 

convention collective du secteur bancaire (Convention relative aux conditions de travail du personnel bancaire, CPB) et de la convention sur la 

saisie du temps de travail, elle encourage la paix sociale au sein de ce secteur grâce à un dialogue engagé avec les organisations d’employés. 


